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Présenté par Jean-Philippe CHETAUD, président 
 
 
 
Dans la période que nous traversons, un rapport moral devrait pouvoir faire réfléchir à l’urgence 
environnementale et à son corollaire l’urgence migratoire et humanitaire. Nous devrions parler de la manière 
dont notre modèle laïque et républicain est percuté par ces réalités sociales. 
 Nous devrions remettre sur le métier nos outils pour éveiller les consciences, promouvoir la prise de 
responsabilité de chaque citoyen. 
Pourtant je vais centrer mon propos sur la Ligue 64, sur ce que la crise sanitaire lui a fait et surtout sur ce que 
nous pouvons faire de cette crise. Une urgence dans l’urgence. 
 
Une première mise au point : lorsque j’évoque la responsabilité des dirigeants de la Ligue,, lorsque je dis 
« nous », je m’inclus personnellement dans ce « nous » et dans cette responsabilité. 
Et si l’honnêteté consiste à assumer la responsabilité des erreurs, l’honnêteté impose également de 
reconnaître la responsabilité des réussites. 
 
Mon rôle dans toute cette affaire n’est pas d’amplifier l’émotion et le ressenti des uns ou des autres. Je vois 
ce rôle comme le fait de trouver les cadres de pensée permettant des analyses des différents problèmes et la 
construction collective d’éléments de solutions. 
 
Pour ce faire, mon propos va s’articuler autour de 5 points d’analyse : 
-le rôle des bénévoles 
- les pratiques professionnelles et associatives 
- la situation du service comptable 
- la situation des instances politiques de la Ligue 64 
- la situation de la délégation générale. 
 J’aborderai ensuite l’économie générale du plan de relance que nous proposons au suffrage de cette 
assemblée générale. 
- 
A - Nous manquons de dirigeants bénévoles. 
1) Sans les dirigeant bénévoles, il n’y a pas d’association, pas de fédération, pas de cadre d’emploi associatif. 

Voire pas d’emploi du tout. 
 

2) Sans les professionnels qui maîtrisent les pratiques, les dirigeants bénévoles ne peuvent pas inscrire une 
action dans la durée. 

 
3) Les statuts ne sont pas interchangeables. Les technicien.nes ne décident pas de l’orientation générale de 

la fédération. Les élu.es ne peuvent pas se substituer au travail des techniciens au-delà d’un bref 
engagement militant. 

 
4) Les bénévoles ne sont pas une variable d’ajustement, que l’on sollicite pour un remplacement au pied 

levé et qu’on rejette lorsqu’on n’a plus besoin d’eux. Définir la part du travail militant et du travail salarié 
est une difficile épreuve qui a perturbé plus d’un mouvement associatif. La réussir au mieux est une 
garantie de pérennité. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
5) Motif d’espérance.  On dit parfois que la vie associative ne fait pas envie. On entend souvent dire 
« L’engagement oui, le fonctionnement associatif, non ». Lorsque la vie interne est aussi tendue, les relations 
sociales aussi dégradées et les relations humaines aussi aigres que chez nous, à la Ligue 64, on pourrait 
imaginer que l’effet repoussoir de ce contexte décourage les ardeurs. Ce n’est pas le cas. Quatre nouvelles 
personnes sont candidates au conseil fédéral, et elles connaissent notre maison, ses habitudes et ses 
traditions.    
 
 
B- Des pratiques fragiles et bousculées. 
 
1- Les situations de crise font émerger des professionnalismes différents, voire nouveaux. Nos habitudes de 
pensée ont été bousculées:  avec très peu, voire pas d’activité dans nos centres d’accueil, la logique aurait 
voulu que l’activité administrative soit très réduite. C’est l’inverse qui s’est produit : suivre au jour le jour les 
évolutions voire les contradictions de la réglementation, entrer dans la logique des systèmes d’aides et 
d’indemnisation de l’activité partielle, comprendre à la volée les différents dispositifs de soutien, nationaux, 
régionaux, départementaux. Il a fallu une adaptation brutale et un fort volume de travail. 
Nous avons pu vérifier que le retard pris ne se rattrapait pas ou du moins pas facilement. Nous avons fait des 
erreurs. Nous n’aurions pas dû les faire. Mais nous n’avons pas fait que des erreurs. 
 
2- Pas d’activité dans les centres mais nous avons accueilli les enfants dans nos centres de loisirs, nous avons 
assuré les formations civiques et citoyennes à distance des services civiques, nous avons assuré le report 
intégral des manifestations culturelles programmées, nous avons géré les annulations de séjours, le 
remboursement des avances, les reports. Nouvelles tâches et nouveaux savoir-faire. 
 
 3- Sous-estimation chronique (historique) du rôle de ce qu’on appelle les fonctions-supports (la 
comptabilité, les affiliations, les assurances par exemple). Cette fragilité structurelle s’est muée avec une 
grande violence en une très grande faiblesse. 
Cette réalité nous saute aujourd’hui à la figure. 
 
4-  Même sans la crise sanitaire, cela aurait fini par exploser. Mais la crise est venue et nous a décapés, elle 
a mis à mal les équipes, les routines des bénévoles et des salariés. Elle a mis au centre de la réflexion une 
question essentielle : « Qu’est-ce que chacune et chacun des acteurs de la Ligue 64 met au coeur de son 
action et de sa motivation ? » 
Ce n’est pas un hasard si le séminaire « Faire Ligue » du printemps dernier a commencé par ce 
questionnement. Ce n’est pas un hasard si la dispersion des réponses a recoupé la diversité de nos activités. 
 
5- La vie associative représente 80 % de l’activité de la Ligue : deux fédérations sportives, l’USEP et l’UFOLEP 
– qui animent leurs réseaux- et un réseau d’associations locales citoyennes qui représente un peu plus de 
16 % de nos adhérents. C’est un réseau d’adhérents non sportifs important, et pourtant nous pointons parfois 
le difficile engagement de dirigeants bénévoles au plan départemental. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
C-  Un grand désordre comptable. 
Nous avons laissé s’installer au fil des mois et des années, un grand désordre.  Je n’évoquerai que nos 
responsabilités de dirigeants, laissant au rapport financier le soin de présenter son analyse et de soumettre 
ses conclusions au vote. 
 
1 Dès avant la crise sanitaire, nous, dirigeants, n’avons pas intégré dans les faits que l’accroissement de 
l’activité impliquait le renforcement de la fonction comptable. 
 
2- Nous avons vécu sur une représentation ancienne et idéalisée de la comptabilité comme des autres 
métiers de la Ligue. Outre le fait de tarder à renforcer cette fonction, nous avons continué à empiler les 
missions, accumulation qui dépassait la capacité de travail et la compétence d’une seule personne. La gestion 
des premiers mois de l’activité partielle en est un exemple. 
 
3- Nous avons entendu les conseils (commissaire aux comptes) pour renforcer, moderniser et 
professionnaliser la gestion. Nous avons entendu, nous avons débattu et au final nous n’avons pas tenu 
compte de ces conseils. Nous nous sommes résolus à les suivre, cette année, dans l’urgence. 
 
4- Nous avons voulu reproduire le style de gestion familiale qui nous avait réussi par le passé sans analyser 
suffisamment ce qui avait permis cette réussite : elle reposait sur des personnes précises, sur des relations, 
sur des connivences, sur des dépassements de postes de travail. Le rapport d’audit établi en 2015 pointait 
déjà la fragilité que représente l’absence de transmission écrite du savoir et des savoir-faire. Il le pointait mais  
nous n’en avons rien fait. Nous étions obnubilés par le « certificat d’honnêteté et de transparence de 
gestion » que ce rapport établissait. Nous nous en sommes contentés. 
 
D- Une direction politique divisée 
 
1_ Pourtant les signaux d’alerte n’ont pas manqué :  
Deux changements de délégué général sont intervenus en cinq ans sans aucun tuilage alors que les 
recrutements avaient été anticipés. 
L’an dernier, un changement de comptable, imprévu celui-là, sans que la Ligue ait été en situation légale 
d’imposer un tuilage (congé maladie). 
Nous avons usé quatre trésoriers en quatre ans. 
Cela aurait dû nous signaler un malaise profond. Nous avons cru que, comme d’habitude, le tourbillon de 
l’activité et l’accroissement du chiffre d’affaires permettraient de lisser ces difficultés. Eh bien non. Quand 
l’activité n’a plus fait écran, la réalité est apparue bien cruelle. 
Avec un bureau exécutif de 10 membres alors que la moyenne de participation au Conseil Fédéral est de 12 
membres, la gestion de la Ligue a été assurée par une forme d’AG permanente représentant 83 % du Conseil 
Fédéral. Avec pour conséquence l’aggravation de la coupure toujours latente entre les administratrices / 
administrateurs et les dirigeants « au cœur du réacteur ». 
 
2- Des dirigeants bousculés. 
L’unité de l’équipe dirigeante et sa solidarité n’ont pas été exemplaires. La crise et surtout sa conséquence de 
distanciation et de télé-coordination, nous a très durement touchés. En huit mois, le bureau, fort de 10 
membres à l’issue du CF de septembre dernier, a enregistré la démission de deux trésoriers, d’une trésorière 
adjointe et de deux administrateurs. 
Les départs ne se sont pas opérés d’un bloc. Ils ont témoigné d’un effilochage progressif. 
Chaque départ   a constitué une secousse forte - on peut penser que c’était l’objectif. Les arguments doivent 
être entendus, discutés, mis en perspective, évalués. 
 
 
 
 
 



 

 

 
L’ancien trésorier a quitté ses fonctions et aussi le conseil fédéral) en estimant que la Ligue 64 ne prenait pas 
les moyens de redresser son fonctionnement administratif et comptable, pointant la difficulté d’obtenir des 
transmissions d’informations fiables de la part des équipes ainsi que le poids des routines. 
La trésorière adjointe a conduit un processus de recueil de doléances d’une partie du personnel et s’oppose 
aux pratiques de management de la fédération. 
Les autres administrateurs démissionnaires ont manifesté leur profond désaccord avec la gestion sociale et 
financière de la fédération, ainsi qu’avec sa gestion politique et associative. 
Et dernièrement, le trésorier « historique » de la Ligue a jeté l’éponge. 
Dire que c’est une affaire de personnes serait réducteur. Trop facile. Il y a autre chose. Il faut parler politique. 
Il faut donc parler de ce que représente pour chacun.e d’entre nous, le fait d’être militant.e de la Ligue. 
 
3- Divisions ou différences ?  
Il y a chez nous des représentations différentes de ce qu’est la Ligue. Le séminaire « Faire Ligue » regroupant 
élu.es et salarié.es a été très instructif. Les différences sont inévitables et normales puisque nous sommes 
toutes et tous différent.es. Ces différences sont à l’image de l’ensemble des champs d’activité de notre 
fédération. 
La référence à la laïcité demeure, bien évidemment. Mais elle ne suffit plus à cimenter la Ligue. 
 
E- Une direction générale à renforcer : 
 
1) Les difficultés de l’équipe des dirigeants bénévoles ont compliqué l’exercice de la délégation générale, tant 
pour l’année 2019 / 2020 que pour 2020 / 2021. Je rappelle que c’est en septembre 2020 que nous avons 
changé de délégué général et que ce recrutement était largement anticipé. 
Le bureau n’a pas réussi à imposer les tuilages nécessaires à la continuité de la vie de la fédération. 
 
2) Des erreurs successives de direction stratégique et opérationnelle de l’activité et du personnel salarié ont 
été commises. Lorsque les relations humaines sont définies comme « pourries, exécrables, insupportables 
(sic) », il convient de se dire que pour se mettre dans un état pareil, il faut être au moins deux. Et dans notre 
cas, je dirais qu’il faut être trois. Car la responsabilité du bureau est grande. 
 
3) Au moins trois erreurs : 

• Ne pas avoir assez accompagné et encadré le service comptable. 
• Avoir trop différé la réorganisation des services et des fonctions. 
• Avoir sous-estimé la nécessité de la formation au travail collectif, à l’utilisation coordonnée des 

outils de gestion ainsi que l’intensité de la résistance au changement. 
 
Nos partenaires, notre administration de tutelle pour la partie « séjours VSLE » (Vacances Séjours et Loisirs 
Éducatifs) nous enjoignent de réformer et moderniser nos propositions et nos pratiques. 
Le rapport financier pointera précisément un certain nombre d’éléments à corriger de toute urgence. 
La fonction de délégation générale de la Ligue 64 reste faible. D’où sa part de responsabilité dans la situation 
de crise. 
Il importe de la renforcer pour que l’ensemble des missions soit assuré du mieux possible. Ce sera aussi 
l’objet de notre relance fédérale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
F- Une relance urgente de la Ligue 64. 
 
1) La relance de la Ligue 64 passe par une reconstruction du collectif de travail.  
Les longues semaines de crise ont démoli le collectif Ligue, tant au niveau des élus qu’au niveau des équipes 
salariées. L’individuel a fini par dévorer le collectif, dans un contexte d’anxiété et de dramatisation de la vie 
quotidienne. Ce serait une erreur de considérer que le retour à la normale est juste un effacement de ce qui 
s’est passé. La crise n’est pas terminée, même si nous sentons que nous approchons de la sortie. Il nous faut 
accepter cette indécision et nous persuader qu’on ne reviendra pas en arrière. De nouvelles pratiques 
professionnelles sont apparues : numérisation, télétravail, mutualisation d’outils, visio-conférence. Il nous 
appartient de maîtriser ces techniques, de ne pas en faire des objectifs mais des moyens de se sentir mieux 
au travail. 
 
2) La reconstruction du collectif passe par une réaffirmation de la vie statutaire et par sa ré-invention :  
Nous avons aussi des leçons à tirer de la tentation du repli sur soi et du découragement, de la routine de nos 
instances, de la lourdeur de nos circuits de décision. 
La reconstruction du collectif passera également par une réflexion sur les espaces de travail, tant au siège que 
dans les centres. Ce chantier de reconstruction s’inscrira dans le cadre légal de la convention collective 
Éducation Culture Loisirs Animation Tourisme dont les nouveaux avenants vont nous obliger à redéfinir les 
fiches de poste, les cadres ‘emploi et de rémunération. 
 
3) La relance de la Ligue 64 passe par la consolidation de son modèle économique.  
Il n’y a pas de modèle économique-type pour une fédération départementale de la Ligue. Chaque entité est 
différente. 
Chez nous, en année d’activité normale, le secteur séjours (Vacances pour tous + classes de découvertes + 
vacances adaptées + les centres de loisirs) produit 87 % du budget de la Ligue, budget de 3,9 millions d’euros. 
Nous vivons dans l’idée que c’est le secteur Séjours qui « porte » la Ligue, que c’est ce secteur et lui seul qui 
permet sa vie et son développement. Il le fait, nous le percevions confusément mais c’est aujourd’hui établi 
par l’audit national et les travaux d’expertise comptable, avec des pratiques peu coordonnées et des moyens 
insuffisants. Ce qui limite son impact économique, peut nuire à notre image globale, et provoque chez ses 
acteurs et actrices un sentiment d’insatisfaction. Car la qualité de vie au travail commence par le sentiment 
de bien faire son travail. 
La Ligue, ce sont aussi l’USEP et l’UFOLEP qui, autonomes dans leur gestion financière, représentent plus de 
80 % des adhésions individuelles de la Ligue. La Ligue 64 soutient leurs projets : 2/7 de la subvention 
nationale, abandon de la part Ligue pour les licences enfants etc. 
La Ligue, ce sont aussi les associations culturelles et sociales locales. Le financement de la vie associative par 
la subvention nationale CPO est intégré à la fraction de cette subvention affectée au fonctionnement général 
de la fédération (1/7). 
Cette subvention nationale, la CPO, est obtenue en totalisant les accueils dans nos séjours, mais aussi les 
participants du sport scolaire, du sport fédéral, les spectateurs de théâtre, les jeunes en formation, les 
formations de bénévoles etc. Chacune de nos actions contribue à obtenir cette CPO, c’est à dire la 
reconnaissance par l’État de l’utilité sociale de notre mouvement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
G- L’objectif de relance se décline en 3 axes : 
- affirmer et mettre en œuvre le droit aux vacances 
- diversifier les activités dans le respect de nos missions et de nos valeurs 
- soutenir la vie associative 
Cela nécessite le renforcement rapide des missions d’appui ou du moins l’anticipation urgente de ces renforts. 
 
1) Renforcer et sécuriser le secteur Vacances Séjours et Loisirs Educatifs .  
Pour ce faire, installer une direction de service hiérarchiquement rattachée à la délégation générale, chargée 
à la fois de la supervision, de la régulation et de la gestion de l’activité des centres d’accueil et des services 
VSLE du siège. Il faut également anticiper les renforts nécessaires, en s’inscrivant de façon dynamique dans 
les dispositifs gouvernementaux d’aide (formation, alternance, contrats de professionnalisation etc). 
 
2) Renforcer le secteur vie associative.  
La vie associative, c’est l’animation du réseau, c’est la gestion de l’assurance associative, ce sont les affiliations. 
Pour ce faire, confier à la délégation générale l’initiative politique et la gestion de ce service, en le renforçant 
numériquement. 
 
3) Réussir la création du secteur formation professionnelle. 
Le projet à moyen terme que le groupe formation professionnelle propose depuis quelques mois consiste à 
diversifier à la fois les activités mais aussi les sources de financement de la Ligue. La création du secteur de 
formation professionnelle s’inscrit dans cette logique. Cette activité ne peut voir le jour que  parce qu’elle 
équilibre son budget prévisionnel. Il coulera beaucoup d’eau sous les ponts du Gave et de la Nive avant que 
le chiffre d’affaires de ce service approche celui du secteur séjours. Mais ce n’est pas l’objectif. L’objectif est 
double : d’abord répondre à un besoin social de formation dans le cadre de notre politique de jeunesse. Puis 
équilibrer et diversifier les ressources de la fédération. L’exemple du réseau régional et national Ligue montre 
que ce secteur a été relancé et fortement soutenu en temps de crise, lorsque les fédérations exclusivement 
dépendantes de la production de séjours se retrouvaient à l’arrêt. 
 
H- Le présent  
Nous voici en octobre 2021. La Ligue est toujours là. Dans la douleur, dans l’adaptation aux changements de 
réglementation, dans les instructions contradictoires, dans le doute permanent, nous avons su obtenir en 
temps et en heure les aides d’État, les reports de charges, les prêts garantis. Des erreurs ont été commises 
en 2020 qui nous amènent à ne pas disposer de tous les fonds auxquels nous avions droit. Nous travaillons à 
réparer ces erreurs. Malgré une trésorerie d’apparence rassurante, le remboursement des charges d’emprunt 
va nous obliger à une relance et à des efforts de rationalité de gestion. 
 
1) La relation avec cette institution nouvelle qu’est le Conseil Social et Economique de la Ligue, (CSE).  
Il a fallu faire des apprentissages mutuels pour s’apprivoiser et se rappeler les champs légaux de compétences 
et leur respect. Comme tout apprentissage, même mutuel, il nécessite une vigilance permanente. La Loi 
n’institue pas une co-gestion mais un devoir d’information sur les orientations et décisions de l’entreprise de 
l’économie sociale et solidaire que nous sommes. La Ligue 64 joue loyalement le jeu : le CSE dispose pour son 
budget de fonctionnement et son budget œuvres sociales d’un financement lié à notre masse salariale. Ce 
financement est au maximum de ce qui est légal. 
La Ligue 64 a garanti à toutes et tous ses salariés en activité partielle l’intégralité de leurs salaires et ce depuis 
le mois de mars 2020 jusqu’à ce jour.  Au fil des mois, nous avons maintenu ce choix qui revenait à ne pas 
aggraver les conditions de vie de nos salarié.es. C’était un choix de l’employeur. Ce n’était pas une obligation. 
La Ligue 64 n’a procédé à aucun licenciement économique pendant cette période où l’activité est si longtemps 
restée à l’arrêt. C’était un choix délibéré et assumé. 
 
 
 
 
 



 

 

2) Nous avons continué à travailler et à imaginer la Ligue que nous voulons :  
Plus fidèle à sa mission de fédération d’associations, engagée dans les politiques de jeunesse et notamment 
de formation professionnelle. 
Nous l’avons fait en ouvrant nos séjours et relançant nos activités à chaque embellie du paysage sanitaire. 
C’était une façon nouvelle de travailler, plus fondée sur l’adaptabilité et la réactivité que sur les traditions, 
mais cela a fonctionné. Que toutes les équipes en soient publiquement remerciées. 
 
Relancer nos activités, c’est faire ensemble l’effort de consolider, voire reconstruire la base politique et 
sociale de la Ligue. 
Refaire réseau avec les associations et les clubs. 
Relancer le droit aux vacances 
Relancer l’école ailleurs et autrement. 
Développer l’accueil de loisirs des enfants qui permet le maintien dans l’emploi des familles et tout 
particulièrement des femmes 
Faire société par la culture, le sport, le débat, la vie associative, la formation. 
C’est ce qui nous permet de rêver la Ligue comme un cadre unitaire permettant l’acceptation fraternelle des 
différences. 
Cadre unitaire, fraternité, différences, ce sont des grands mots. Ils sont posés chacun sur des projets précis 
et chiffrés, sur des équipes consolidées et réorganisées. C’est leur mise en œuvre et elle seule, qui donnera à 
ces grands mots un peu plus de sens. 
 

 
 

Jean-Philippe CHETAUD 
Président de la Ligue 64 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


